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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Proposition de loi relative à la 
création d'un dispositif de 

suspension de détention provisoire 
pour motif d'ordre médical 

Proposition de loi relative à la 
création d'un dispositif de 

suspension de détention provisoire 
pour motif d'ordre médical 

Article 1er Article 1er 

I. —  Avant l'article 714 du 
code de procédure pénale, il est inséré 
une section ainsi intitulée : 

Après l’article 147 du code de 
procédure pénale, il est inséré un nou-
vel article 147-1 ainsi rédigé: 

« SECTION I Alinéa supprimé 

« Dispositions générales » Alinéa supprimé 

II. —  Après l'article 716 du
même code, il est inséré une section 
ainsi rédigée : 

Alinéa supprimé 

« SECTION II Alinéa supprimé 

Code de procédure pénale « De la suspension de la déten-
tion provisoire pour raison médicale 

Alinéa supprimé 

Art. 148. —  En toute matière, 
la personne placée en détention provi-
soire ou son avocat peut, à tout mo-
ment, demander sa mise en liberté, 
sous les obligations prévues à l'article 
précédent. 

La demande de mise en liberté 
est adressée au juge d'instruction, qui 
communique immédiatement le dossier 
au procureur de la République aux fins 
de réquisitions. 

Sauf s'il donne une suite favo-
rable à la demande, le juge d'instruction 
doit, dans les cinq jours suivant la 
communication au procureur de la Ré-
publique, la transmettre avec son avis 
motivé au juge des libertés et de la dé-
tention. Ce magistrat statue dans un dé-
lai de trois jours ouvrables, par une or-
donnance comportant l'énoncé des 
considérations de droit et de fait qui 
constituent le fondement de cette déci-
sion par référence aux dispositions de 
l'article 144. Toutefois, lorsqu'il n'a pas 
encore été statué sur une précédente 

« Art. L. 716-1-A. —
 Lorsqu'une personne est placée en dé-
tention provisoire, quelle que soit la na-
ture de l'infraction ayant motivé son 
examen, la suspension de cette déten-
tion peut être ordonnée par le juge 
d'instruction dans les conditions pré-
vues à l'article 148 du code de procé-
dure pénale pour les personnes déte-
nues dont il est établi qu'elles sont 
atteintes d'une pathologie engageant le 
pronostic vital ou que leur état de santé 
est incompatible avec le maintien en 
détention, hors les cas des personnes 
détenues en établissement de santé 
pour troubles mentaux. 

« Art. 147-1. —  En toute ma-
tière et à tous les stades de la procé-
dure, sauf s’il existe un risque grave de 
renouvellement de l’infraction, la mise 
en liberté d’une personne placée en dé-
tention provisoire peut être ordonnée, 
d’office ou à la demande de l’intéressé, 
lorsqu’une expertise médicale établit 
que cette personne est atteinte d’une 
pathologie engageant le pronostic vital 
ou que son état de santé est incompa-
tible avec le maintien en détention, 
hors les cas des personnes détenues 
admises en soins psychiatriques sans 
leur consentement. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 
 

 

demande de mise en liberté ou sur l'ap-
pel d'une précédente ordonnance de re-
fus de mise en liberté, les délais préci-
tés ne commencent à courir qu'à 
compter de la décision rendue par la ju-
ridiction compétente. Lorsqu'il a été 
adressé plusieurs demandes de mise en 
liberté, il peut être répondu à ces diffé-
rentes demandes dans les délais préci-
tés par une décision unique.  

La mise en liberté, lorsqu'elle 
est accordée, peut être assortie de me-
sures de contrôle judiciaire.  

Faute par le juge des libertés et 
de la détention d'avoir statué dans le 
délai fixé au troisième alinéa, la per-
sonne peut saisir directement de sa de-
mande la chambre de l'instruction qui, 
sur les réquisitions écrites et motivées 
du procureur général, se prononce dans 
les vingt jours de sa saisine faute de 
quoi la personne est mise d'office en li-
berté sauf si des vérifications concer-
nant sa demande ont été ordonnées. Le 
droit de saisir dans les mêmes condi-
tions la chambre de l'instruction appar-
tient également au procureur de la Ré-
publique. 

 « Une expertise médicale établit 
que la personne mise en examen se 
trouve dans l'une des situations énon-
cées à l'alinéa précédent. Toutefois, en 
cas d'urgence, lorsque le pronostic vital 
semble engagé, la suspension peut être 
ordonnée au vu d'un certificat médical 
établi par le médecin responsable, ou 
son remplaçant, de la structure sanitaire 
dans laquelle est prise en charge la per-
sonne mise en examen. 

 

 

« Toutefois, en cas d’urgence, 
lorsque le pronostic vital de la per-
sonne est engagé, sa mise en liberté 
peut être ordonnée au vu d’un certificat 
médical établi par le médecin respon-
sable de la structure sanitaire dans la-
quelle elle est prise en charge ou par le 
remplaçant de ce médecin. 

  « La décision de mise en liberté 
peut être assortie d’un placement sous 
contrôle judiciaire ou d’une assignation 
à résidence avec surveillance électro-
nique. 

 

 

 

« La juridiction qui accorde une 
suspension de détention provisoire en 
application des dispositions du présent 
article peut décider de soumettre la 
personne mise en examen à une ou plu-
sieurs des obligations ou interdictions 
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Texte de la proposition de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 
 

 

Art. 138. —  Cf. annexe 

 

Art. 142-5 à 142-13. —  Cf. an-
nexe 

prévues par l'article 138 du code de 
procédure pénale. Elle peut également 
décider que la personne mise en exa-
men sera assignée à résidence avec 
surveillance électronique dans les con-
ditions prévues par les articles 142-5 et 
suivants du code de procédure pénale. 

« La décision de mise en liberté 
peut être assortie d’un placement sous 
contrôle judiciaire ou d’une assignation 
à résidence avec surveillance électro-
nique. 

 

 

 

Art. 144 —  Cf. annexe 

« Le juge d'instruction peut à 
tout moment ordonner une expertise 
médicale à l'égard d'une personne mise 
en examen ayant bénéficié d'une me-
sure de suspension de détention en ap-
plication du présent article et ordonner 
qu'il soit mis fin à la suspension si les 
conditions de celle-ci ne sont plus rem-
plies. Il en est de même si la personne 
mise en examen ne respecte pas les 
obligations qui lui ont été imposées en 
application des dispositions de l'alinéa 
précédent. » 

« L’évolution de l’état de santé 
de la personne peut constituer un élé-
ment nouveau permettant qu’elle fasse 
l’objet d’une nouvelle décision de pla-
cement en détention provisoire, selon 
les modalités prévues par le présent 
code, dès lors que les conditions de 
cette mesure prévues par l’article 144 
sont réunies. » 

 
 Article 1er bis 

 
 

La présente loi est applicable à 
Wallis-et-Futuna, en Polynésie fran-
çaise et en Nouvelle-Calédonie. 

 
Article 2 Article 2 

Art. 137-1. —  La détention 
provisoire est ordonnée ou prolongée 
par le juge des libertés et de la déten-
tion. Les demandes de mise en liberté 
lui sont également soumises.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

La deuxième phrase du premier 
alinéa de l'article 137-1 du code de 
procédure pénale est complétée par les 
mots : « et de suspension de la déten-
tion provisoire. » 

 

Supprimé 

 Article 3 Article 3 

Art. 148. —  En toute matière, 
la personne placée en détention provi-
soire ou son avocat peut, à tout mo-
ment, demander sa mise en liberté, 
sous les obligations prévues à l'article 
précédent. 

 

I. —  Le premier alinéa de l'ar-
ticle 148 du code de procédure pénale 
est complété par les mots : « ou la sus-
pension de sa détention provisoire  
dans les  conditions  prévues  à l'ar-
ticle 716-1-A. » 

 

Supprimé 

 

La demande de mise en liberté 

II. —  Au deuxième alinéa du 
même article, après les mots : « la de-
mande de mise en liberté », sont insé-
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Texte de la proposition de loi 

___ 
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vue de l’examen en séance publique 

___ 

 
 

est adressée au juge d'instruction, qui 
communique immédiatement le dossier 
au procureur de la République aux fins 
de réquisitions. 

rés les mots : « ou de suspension ». 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
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Code de procédure pénale 
 

Art. 138. —  Le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge d'instruction ou par le juge des libertés et 
de la détention si la personne mise en examen encourt une peine d'emprisonnement correctionnel ou une 
peine plus grave.  

Ce contrôle astreint la personne concernée à se soumettre, selon la décision du juge d'instruction ou du 
juge des libertés et de la détention, à une ou plusieurs des obligations ci-après énumérées :  

1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de 
la détention ;  

2° Ne s'absenter de son domicile ou de la résidence fixée par le juge d'instruction ou le juge des libertés et 
de la détention qu'aux conditions et pour les motifs déterminés par ce magistrat ;  

3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre que dans les lieux déterminés par le juge d'instruc-
tion ou le juge des libertés et de la détention ;  

4° Informer le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention de tout déplacement au-delà de 
limites déterminées ;  

5° Se présenter périodiquement aux services, associations habilitées ou autorités désignés par le juge 
d'instruction ou le juge des libertés et de la détention qui sont tenus d'observer la plus stricte discrétion sur 
les faits reprochés à la personne mise en examen ;  

6° Répondre aux convocations de toute autorité, de toute association ou de toute personne qualifiée dési-
gnée par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention et se soumettre, le cas échéant, aux 
mesures de contrôle portant sur ses activités professionnelles ou sur son assiduité à un enseignement ainsi 
qu'aux mesures socio-éducatives destinées à favoriser son insertion sociale et à prévenir le renouvelle-
ment de l'infraction ;  

7° Remettre soit au greffe, soit à un service de police ou à une brigade de gendarmerie tous documents 
justificatifs de l'identité, et notamment le passeport, en échange d'un récépissé valant justification de 
l'identité ;  

8° S'abstenir de conduire tous les véhicules ou certains véhicules et, le cas échéant, remettre au greffe son 
permis de conduire contre récépissé ; toutefois, le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la déten-
tion peut décider que la personne mise en examen pourra faire usage de son permis de conduire pour 
l'exercice de son activité professionnelle ;  

9° S'abstenir de recevoir ou de rencontrer certaines personnes spécialement désignées par le juge d'ins-
truction ou le juge des libertés et de la détention, ainsi que d'entrer en relation avec elles, de quelque fa-
çon que ce soit ;  

10° Se soumettre à des mesures d'examen, de traitement ou de soins, même sous le régime de l'hospitali-
sation, notamment aux fins de désintoxication. Une copie de l'ordonnance de placement sous contrôle ju-
diciaire est adressée par le juge d'instruction au médecin ou au psychologue qui doit suivre la personne 
mise en examen. Les rapports des expertises réalisées pendant l'enquête ou l'instruction sont adressés au 
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médecin ou au psychologue, à leur demande ou à l'initiative du juge d'instruction. Celui-ci peut également 
leur adresser toute autre pièce utile du dossier ;  

11° Fournir un cautionnement dont le montant et les délais de versement, en une ou plusieurs fois, sont 
fixés par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention, compte tenu notamment des res-
sources et des charges de la personne mise en examen ;  

12° Ne pas se livrer à certaines activités de nature professionnelle ou sociale, à l'exclusion de l'exercice 
des mandats électifs et des responsabilités syndicales, lorsque l'infraction a été commise dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de ces activités et lorsqu'il est à redouter qu'une nouvelle infraction soit 
commise. Lorsque l'activité concernée est celle d'un avocat, le conseil de l'ordre, saisi par le juge d'ins-
truction ou le juge des libertés et de la détention, a seul le pouvoir de prononcer cette mesure à charge 
d'appel, dans les conditions prévues à l'article 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant ré-
forme de certaines professions judiciaires et juridiques ; le conseil de l'ordre statue dans les quinze jours ;  

13° Ne pas émettre de chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait de fonds par le ti-
reur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et, le cas échéant, remettre au greffe les formules de chèques 
dont l'usage est ainsi prohibé ;  

14° Ne pas détenir ou porter une arme et, le cas échéant, remettre au greffe contre récépissé les armes 
dont elle est détentrice ;  

15° Constituer, dans un délai, pour une période et un montant déterminés par le juge d'instruction ou le 
juge des libertés et de la détention, des sûretés personnelles ou réelles ;  

16° Justifier qu'elle contribue aux charges familiales ou acquitte régulièrement les aliments qu'elle a été 
condamnée à payer conformément aux décisions judiciaires et aux conventions judiciairement homolo-
guées portant obligation de verser des prestations, subsides ou contributions aux charges du mariage ;  

17° En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du 
domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette 
résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge 
sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 17° sont également applicables lorsque 
l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée 
à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. 

Les modalités d'application du présent article, en ce qui concerne notamment l'habilitation des personnes 
contribuant au contrôle judiciaire sont déterminées en tant que de besoin par un décret en Conseil d'Etat. 
 
Art. 142-5. —  L'assignation à résidence avec surveillance électronique peut être ordonnée, avec l'accord 
ou à la demande de l'intéressé, par le juge d'instruction ou par le juge des libertés et de la détention si la 
personne mise en examen encourt une peine d'emprisonnement correctionnel d'au moins deux ans ou une 
peine plus grave.  

Cette mesure oblige la personne à demeurer à son domicile ou dans une résidence fixée par le juge d'ins-
truction ou le juge des libertés et de la détention et de ne s'en absenter qu'aux conditions et pour les motifs 
déterminés par ce magistrat.  
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Cette obligation est exécutée sous le régime du placement sous surveillance électronique, à l'aide du pro-
cédé prévu par l'article 723-8. Elle peut également être exécutée sous le régime du placement sous sur-
veillance électronique mobile, à l'aide du procédé prévu par l'article 763-12, si la personne est mise en 
examen pour une infraction punie de plus de sept ans d'emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-
judiciaire est encouru. Les articles 723-9 et 723-12 ainsi que, le cas échéant, les articles 763-12 et 763-13 
sont applicables, le juge d'instruction exerçant les compétences attribuées au juge de l'application des 
peines.  

La personne peut être en outre astreinte aux obligations et interdictions prévues par l'article 138. 

Art. 142-6. —  L'assignation à résidence avec surveillance électronique est décidée par ordonnance moti-
vée du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention, qui statue après un débat contradictoire 
conformément à l'article 145. 

Le juge statue après avoir fait vérifier la faisabilité technique de la mesure.  

Elle peut également être décidée, sans débat contradictoire, par ordonnance statuant sur une demande de 
mise en liberté. 

Art. 142-7. —  L'assignation à résidence est ordonnée pour une durée qui ne peut excéder six mois. Elle 
peut être prolongée pour une même durée selon les modalités prévues au premier alinéa de l'article 142-6, 
sans que la durée totale du placement dépasse deux ans. 

Art. 142-8. —  Le deuxième alinéa de l'article 139 et les articles 140 et 141-3 sont applicables à l'assigna-
tion à résidence avec surveillance électronique.  

La personne qui ne respecte pas les obligations résultant de l'assignation à résidence avec surveillance 
électronique peut faire l'objet d'un mandat d'arrêt ou d'amener et être placée en détention provisoire, con-
formément à l'article 141-2. 

Art. 142-9. —  Avec l'accord préalable du juge d'instruction, les horaires de présence au domicile ou dans 
les lieux d'assignation peuvent, lorsqu'il s'agit de modifications favorables à la personne mise en examen 
ne touchant pas à l'équilibre de la mesure de contrôle, être modifiés par le chef d'établissement péniten-
tiaire ou le directeur du service pénitentiaire d'insertion et de probation qui en informe le juge d'instruc-
tion.  

Art. 142-10. —  En cas de décision de non-lieu, relaxe ou acquittement devenue définitive, la personne 
placée sous assignation à résidence avec surveillance électronique a droit à la réparation du préjudice subi 
selon les modalités prévues par les articles 149 à 150. 

Art. 142-11. —  L'assignation à résidence avec surveillance électronique est assimilée à une détention 
provisoire pour l'imputation intégrale de sa durée sur celle d'une peine privative de liberté, conformément 
à l'article 716-4. 
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Art. 142-12. —  Les juridictions d'instruction et de jugement peuvent prononcer, comme mesure alterna-
tive à la détention provisoire, une assignation à résidence avec surveillance électronique dans les cas pré-
vus par les articles 135-2, 145, 148, 201, 221-3, 272-1, 397-3, 695-34 et 696-19.  

Cette mesure peut être levée, maintenue, modifiée ou révoquée par les juridictions d'instruction et de ju-
gement selon les mêmes modalités que le contrôle judiciaire en application des articles 148-2, 148-6, 213, 
272-1, 695-35, 695-36, 696-20 et 696-21. 

Art. 142-12-1. —  Par dérogation aux dispositions de l'article 142-5, l'assignation à résidence exécutée 
sous le régime du placement sous surveillance électronique mobile peut être ordonnée lorsque la personne 
est mise en examen pour des violences ou des menaces, punies d'au moins cinq ans d'emprisonnement, 
commises : 
 
1° Soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; 
 
2° Soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire.  
 
Le présent article est également applicable lorsque l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou con-
cubin de la victime ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile 
concerné étant alors celui de la victime. 

Art. 142-13. —  Un décret détermine les modalités d'application de la présente sous-section.  

Art. 144. —  La détention provisoire ne peut être ordonnée ou prolongée que s'il est démontré, au regard 
des éléments précis et circonstanciés résultant de la procédure, qu'elle constitue l'unique moyen de parve-
nir à l'un ou plusieurs des objectifs suivants et que ceux-ci ne sauraient être atteints en cas de placement 
sous contrôle judiciaire ou d'assignation à résidence avec surveillance électronique : 

1° Conserver les preuves ou les indices matériels qui sont nécessaires à la manifestation de la vérité ; 

2° Empêcher une pression sur les témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille ; 

3° Empêcher une concertation frauduleuse entre la personne mise en examen et ses coauteurs ou com-
plices ; 

4° Protéger la personne mise en examen ; 

5° Garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice ; 

6° Mettre fin à l'infraction ou prévenir son renouvellement ; 

7° Mettre fin au trouble exceptionnel et persistant à l'ordre public provoqué par la gravité de l'infraction, 
les circonstances de sa commission ou l'importance du préjudice qu'elle a causé. Ce trouble ne peut résul-
ter du seul retentissement médiatique de l'affaire. Toutefois, le présent alinéa n'est pas applicable en ma-
tière correctionnelle. 
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Art.720-1-1. —  Sauf s'il existe un risque grave de renouvellement de l'infraction, la suspension peut éga-
lement être ordonnée, quelle que soit la nature de la peine ou la durée de la peine restant à subir, et pour 
une durée qui n'a pas à être déterminée, pour les condamnés dont il est établi qu'ils sont atteints d'une pa-
thologie engageant le pronostic vital ou que leur état de santé est durablement incompatible avec le main-
tien en détention, hors les cas d'hospitalisation des personnes détenues en établissement de santé pour 
troubles mentaux.  

La suspension ne peut être ordonnée que si deux expertises médicales distinctes établissent de manière 
concordante que le condamné se trouve dans l'une des situations énoncées à l'alinéa précédent. Toutefois, 
en cas d'urgence, lorsque le pronostic vital est engagé, la suspension peut être ordonnée au vu d'un certifi-
cat médical établi par le médecin responsable de la structure sanitaire dans laquelle est pris en charge le 
détenu ou son remplaçant.  

Lorsque la peine privative de liberté prononcée est d'une durée inférieure ou égale à dix ans ou que, 
quelle que soit la peine initialement prononcée, la durée de détention restant à subir est inférieure ou égale 
à trois ans, cette suspension est ordonnée par le juge de l'application des peines selon les modalités pré-
vues par l'article 712-6.  

Dans les autres cas, elle est prononcée par le tribunal de l'application des peines selon les modalités pré-
vues par l'article 712-7.  

La juridiction qui accorde une suspension de la peine en application des dispositions du présent article 
peut décider de soumettre le condamné à une ou plusieurs des obligations ou interdictions prévues par les 
articles 132-44 et 132-45 du code pénal.  

Le juge de l'application des peines peut à tout moment ordonner une expertise médicale à l'égard d'un 
condamné ayant bénéficié d'une mesure de suspension de peine en application du présent article et ordon-
ner qu'il soit mis fin à la suspension si les conditions de celle-ci ne sont plus remplies. Il en est de même 
si le condamné ne respecte pas les obligations qui lui ont été imposées en application des dispositions de 
l'alinéa précédent ou s'il existe de nouveau un risque grave de renouvellement de l'infraction. La décision 
du juge de l'application des peines est prise selon les modalités prévues par l'article 712-6.  

Si la suspension de peine a été ordonnée pour une condamnation prononcée en matière criminelle, une 
expertise médicale destinée à vérifier que les conditions de la suspension sont toujours remplies doit in-
tervenir tous les six mois.  

Les dispositions de l'article 720-2 ne sont pas applicables lorsqu'il est fait application des dispositions du 
présent article. 
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